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La rubrique  Gestion administrative de la formation > Apprentissage > base documentaire

La rubrique actualité juridique

est régulièrement alimentée 

au gré des nouveautés législatives

https://intranet.mfr.asso.fr/documents/espace-documentaire/18
https://intranet.mfr.asso.fr/documents/espace-documentaire/21


LES DOCUMENTS DE REFERENCE 
SUR L’APRENTISSAGE :
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Le PRECIS de l’Apprentissage est le document écrit par le Ministère du travail pour 
faciliter les interprétations du texte de la loi de sept 2018. Ce document pourra évoluer 
dans le temps 

PRECIS de l’APPRENTISSAGE (sept 2021) : https://www.cfadock.fr/Home/Documents

Le Vade-mecum CFA (oct. 2021) est le document réalisé par les OPCO et Têtes de 
réseaux CFA qui donne les éléments de procédures communs à chacun

Vade-Mecum CFA (oct. 2021) : https://www.cfadock.fr/Home/Documents

Le site Web des SFA et OPCO : CFA-Dock, ces documents et d’autres qui font référence sur 
le champs de l’apprentissage se trouvent sur le site dédié : https://www.cfadock.fr/

Un guide employeurs et OF (oct. 2021) précise les modalités pour les aides aux 
employeurs (Intranet)

https://intranet.mfr.asso.fr/documents/18/download/Gestion%20administrative%20de%20la%20formation/Apprentissage/precis-apprentissage%20sept%202021.pdf
https://www.cfadock.fr/Home/Documents
https://intranet.mfr.asso.fr/documents/18/download/Gestion%20administrative%20de%20la%20formation/Apprentissage/VADEMECUM%20APPRENTISSAGE%20ET%20CFA_2021.pdf
https://www.cfadock.fr/Home/Documents
https://www.cfadock.fr/
https://intranet.mfr.asso.fr/documents/18/download/Gestion%20administrative%20de%20la%20formation/Apprentissage/Aides%20exceptionnelles%20-%20Guide%20employeur%20et%20OF%20%20-%20octobre%202021.pdf


➢ Le contrat d’apprentissage

➢ L'âge de l’apprenti 

➢ Le statut de l’apprenti 

➢ La carte étudiant des métiers

➢ Les obligations de l’apprenti 

➢ Le temps de travail de l’apprenti 

➢ La Rémunération de l’apprenti

➢ L’apprenti mineur

➢ L’aide au financement du permis B 

➢ La mobilité internationale de l’apprenti

L’APPRENTI



Le contrat d’apprentissage est un 

contrat de travail qui permet à 

l'apprenti de suivre une formation en 

alternance sous la  responsabilité 

d'un maître d'apprentissage en 

entreprise et en centre de formation  

des apprentis (CFA). Dans cette 

opération, chaque partie  apporte sa 

contribution de manière 

complémentaire. Le jeune est sous 

statut salarié,

Le contrat d’apprentissage une 
convention tripartite



LA SIGNATURE DU CERFA
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Qui signe le 

CERFA :

- l’employeur,

- l’apprenti(e),

- et les parents 

quand 

l’apprenti(e) 

est mineur(e).

Le centre de 

formation 

appose son 

cachet et le 

directeur 

dépose sa 

signature.



LE DÉPÔT DU CONTRAT

PROCÉDURE DE DÉPÔT SECTEUR PRIVÉ
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1) Possibilité de transmission par voie dématérialisée
2) Un jour ouvrable est un « jour qui n'est pas férié, qui n'est pas légalement chômé ». 
3) Si des parents (ou ascendants) emploient un mineur en apprentissage le contrat est remplacé par une déclaration
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Information dans DECA

Entreprise

Délai de 5 jours ouvrables, à compter du
début exécution du contrat

Dossier complet

Dossier
incomplet

Dossier non conforme 
Non prise en charge

Dossier conforme  
Prise en charge

Notification
au  CFA

Dépôt dans  
DECA

Notification
entreprise et jeune

Vérification par l’OPCO de la
compétence OPCO,  
complétude du
dossier,

Notification
entreprise et jeune

Notification au  

CFA

Dossier
CERFA
+ convention de formation
/ annexe pédagogique et
financière
+ convention aménagement
de durée, le cas échéant

OPCO

Instruction du
dossier Refus possible 
sur 4 critères

> Formation éligible
➢Âge de l’apprenti,
➢ Vérification du Maître d’apprentissage (âge)
➢ Plancher réglementaire de la rémunération

Processus de dépôt des contrats d’apprentissage

(A termes)

Sources : L6224-1 et D6224-1 et suivants

@

@ transmission dématérialisée possible

@

@

@ @
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Points de refus

>> l’éligibilité de la formation à l’apprentissage – L6211-1 du code du travail ➔ s’assurer que la formation est bien 

active au RNCP et ouverte en apprentissage ;

>> le respect de l’âge d’entrée en apprentissage – L6222-1 à L6222-3 du code du travail ➔ de 16 à 29 ans ou par 

dérogation 15 ans et 30 et plus

>> la présence d’un maître d’apprentissage et sa majorité - premier alinéa de l’article L6223-8-1 du code du travail

>> le respect de la grille minimale de rémunération – D6222-26 du code du travail - respect de la rémunération

réglementaire

Un contrat ne peut s’exécuter sans avoir été signé. La date de

conclusion du contrat ne peut être postérieure à la date de

début d’exécution du contrat. IL EST DONC FORTEMENT 

CONSEILLE DE PROCEDER AVANT LE DEBUT D’EXECUTION DU 

CONTRAT, A TOUTES LES FORMALITES NECESSAIRES.

➔ Si cela n’est pas respecté, le dépôt du contrat auprès de 
l’administration ne sera pas possible – blocage technique
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LA DURÉE DE L’APPRENTISSAGE
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Démarrage 
possible de 

l’apprentissage 
sans 

employeur 
(3 mois maxi)

La durée du 
contrat peut 
varier entre 6 
mois et 3 ans

L’accueil 
d’apprentis 

peut 
désormais se 
faire tout au 

long de l’année

Possibilité de 
rester au CFA 
après rupture 

du contrat 
(6 mois maxi)



L’ÂGE DE L’APPRENTI
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LA CARTE ÉTUDIANT DES 
MÉTIERS

L’apprentissage 13



LE STATUT DE L’APPRENTI
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Le code du travail 
et la convention 
collective (sauf 

dispositions de la 
loi) en vigueur 

dans l’entreprise 
s’appliquent à 
l’apprenti(e).

Le jeune est un(e) 
apprenti(e),

il(elle) est salarié(e) et 
apprenant(e)

Il (elle) bénéficie de la 
carte « étudiant des 

métiers » délivrée par son 
CFA / OF 

Mêmes droits et 
devoirs que les 
autres salariés : 

mutuelle, congés 
payés …



LES OBLIGATIONS DE L’APPRENTI
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1- Etre present aux cours dispensés en CFA ou suivre l’enseignement en

formation ouverte à distance. 

2- Effectuer le travail confié par l’entreprise selon la règlementation,

3- Respecter les horaires et les règlements de l’entreprise et du CFA,

4- Se présenter aux examens prévus en fin de contrat ou tout au long 

de la periode d’apprentissage

5 - Justifier toute absence



LE TEMPS DE TRAVAIL DE 
L’APPRENTI
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Limité à 35h/semaine 
(en CFA et en entreprise)

Minimum 5 semaines de 

congés payés 

5 jours congés rémunérés de 

préparation d’examens dans le 

mois qui les précède 

(fractionnables pour les apprentis 

de l’enseignement supérieur) 

A la demande de l ’apprenti de 

moins de 21 ans : 

congés supplémentaires sans 

solde dans la limite de 30 jours 

ouvrables par an. 

L’apprenti bénéficie de plus d’avantages si les dispositions conventionnelles le prévoient 



L’APPRENTI MINEUR
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L’employeur peut recruter un jeune mineur dans un débit de boisson
La seule limite étant l’emploi ou l’affectation des mineurs en stage au service du bar qui est 
interdit.
Il est possible d’obtenir une dérogation par arrêté préfectoral par laquelle certains jeunes âgés de 
plus de 16 ans peuvent être embauchés ou accueillis en vue d’une affectation au service du bar, 

L’apprenti mineur de 

moins de 16 ans doit 

bénéficier d’une 

rémunération au 

moins égale à celle 

attribuée aux 

apprentis de 16 à 

17 ans 

2 jours de repos consécutifs par semaine

- 5 semaines de congés payés 

- Le travail de nuit interdit ( de 22h à 

6h)

(Sauf cas de dérogation accordées par 

l’inspecteur du travail dans certains 

secteur d’activité et sous certaines 

conditions  : hôtellerie et restauration, 

boulangerie et pâtisserie…-

- Pas de travail les jours fériés 



LA RÉMUNÉRATION DE L’APPRENTI 
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Année d’exécution du 

contrat
Jeune âgés de 16 à 17 ans 

Jeunes âgés de 18 à 20 

ans

Jeune âgés de 21 à 25 

ans

Jeunes âgés de 26 ans et 

plus

1ère année 27% 43% 53% 100% du Smic, 

quelque soit 

l’année 

d’apprentissage 

2e année 39% 51% 61%

3e année 55% 67% 78%

A compter du 1er janvier 2019

Réduction générale des cotisations patronales sur les rémunérations des apprentis n’excédant 
pas 1,6 × le SMIC

Fin de l’obligation des +20% pour le secteur public 

Les apprentis de 15 ans bénéficient d’une rémunération au moins égale à celle octroyée aux apprentis de 16 ans

Décret n° 2018-1347 du 28 décembre 2018 relatif à la rémunération des apprentis (JO du 30.12.18)



LA RÉMUNÉRATION DE L’APPRENTI : 
CAS PARTICULIERS
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LA RÉMUNÉRATION DE L’APPRENTI 
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La majoration réglementaire de 15 points  :

si les trois conditions suivantes sont cumulativement remplies : 
- la durée du contrat d’apprentissage est inférieure ou égale à 1 an ; 
- le contrat d’apprentissage prépare à un diplôme ou titre de même niveau que 
celui précédemment obtenu, que ce soit en apprentissage ou hors apprentissage, 
quel que soit le délai entre les deux formations ; 
- la qualification est en rapport direct avec celle qui résulte du diplôme ou titre 
précédemment obtenu. 

Si une disposition conventionnelle ou contractuelle conduit à une rémunération globale plus favorable (que la 
rémunération réglementaire + 15 points), c’est celle-ci qu’il faut appliquer. 
Cette majoration ne s’applique pas aux apprentis bénéficiant déjà d’une rémunération réglementaire équivalant 
au moins à 100% du SMIC, sauf lorsqu’ils sont titulaires d’une RQTH (reconnaissance en qualité de travailleur 
handicapé). 



LA RÉMUNÉRATION DE L’APPRENTI 
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Cas de la réduction / allongement du contrat :

• l’apprenti doit être considéré, en ce qui concerne sa 
rémunération minimale, comme ayant déjà accompli une durée 
d’apprentissage égale à la différence entre la durée initiale du 
cycle de formation et la durée réduite.

Ainsi, lorsque la durée du contrat ou de la période d'apprentissage est 
inférieure à celle du cycle de formation préparant à la qualification qui fait 
l'objet du contrat, l'apprenti est considéré, en ce qui concerne sa 
rémunération, comme ayant accompli une durée d'apprentissage égale à 
ce cycle de formation, dès lors qu’il entre sous le régime de 
l’apprentissage au titre d’une année « pleine » du cycle de formation 
théorique. 



L’AIDE AU FINANCEMENT DU 
PERMIS B
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Montant : 500 €
attribué en une seule fois pour un même apprenti cumulable avec toutes les autres aides perçues 
par l’apprenti, y compris les prestations sociales 

Procédure : 
1 – L’apprenti adresse la demande au CFA 
: formulaire + copie recto verso de la pièce 

d’identité en cours de validité + devis ou 
facture de l’école de conduite émise ou 
acquittée datant de moins de 12 mois

2- le CFA vérifie le respect des conditions 

3 – le CFA verse l’aide à l’apprenti ou, le 
cas échéant, à l’école de conduite 

4 – Le CFA adresse la demande d’aide à 
l’ASP pour obtenir remboursement. Le 
CFA/OF peut conclure une convention 

l’ASP afin de réduire l’avance de trésorerie. 

Bénéficiaires : 
•Titulaires d’un contrat d’apprentissage en cours d’exécution, peu 
importe l’année de formation et la nature du diplôme visé 
•Agés d’au moins 18 ans

•Engagés dans la préparation des épreuves du permis catégorie B 

Pour les contrats conclus à partir du 1er janvier 2019



LA MOBILITÉ INTERNATIONALE DES 
APPRENTIS 
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Le contrat 
d’apprentissage peut être 
exécuté en partie à 
l’étranger pour une durée 
qui ne peut excéder un 
an

La durée d’exécution du 
contrat en France doit être 
au minimum de six mois

Mobilité courte

(< 4 sem) =  Possibilité de 
simple convention de mise à 
disposition

Mobilité longue

( > 4 sem) = suspension 
du contrat de travail 

L’entreprise française n’est plus responsable de 

l’apprenti durant la période d’exécution à 

l’étranger, mais c’est l’organisme d’accueil, dans 

les conditions telles que déterminées dans le 

pays d’accueil qui l’est. 



LE CFA MFR

➢ Les conditions pour pouvoir dispenser l’activité d’apprentissage

➢ La comptabilité analytique

➢ Les missions de L’organisme de formation / Le CFA et le handicap

➢ Le financement du contrat d’apprentissage

➢ La facturation à l’OPCO

➢ La durée de la formation 

➢ Le contrôle pédagogique



LES CONDITIONS POUR POUVOIR 
DISPENSER L’ACTIVITÉ 
D’APPRENTISSAGE 
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Tenue de la 
comptabilité 
analytique  

Déclaration 
d’activité 

Respect de la  
Gratuité de 

formation proposée 
au public  

Les CFA devront obtenir une 
certification qualité                

- A compter du 1er janvier 2022 pour 
les établissements d'enseignement 
secondaire publics et privés associés 
à

l'Etat par contrat

- A compter du 1er janvier 

2021 pour les autres

Institution d’un 
conseil de 

perfectionnement 

Diffusion annuelle 
des résultats ( taux 

d’obtention des 
certification, de 

poursuite des études  
,,)  

Mentionner 
expressément dans 

ses statuts l’activité de 
formation par 
apprentissage   

Qualiopi : report au 1er janvier 2022



LES CONDITIONS POUR POUVOIR 
DISPENSER L’ACTIVITÉ D’APPRENTISSAGE 
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LA COMPTA ANALYTIQUE 
(ARRÊTÉ DU 21 JUILLET 2020)

Règles de mise en œuvre de la comptabilité analytique au sein des OF qui 
dispensent des formations par apprentissage 

- Arrêté du 21 juillet 2020, oblige chaque CFA à réaliser la comptabilité analytique

- A partir du budget de l’année 2020 (quelle que soit la périodicité des exercices comptables)

- La comptabilité analytique doit permettre « d'identifier l'ensemble des charges et des produits aux 

fins de connaissance des coûts relatifs à la mise en œuvre d'actions de formation par 

apprentissage au sein des CFA" selon la méthode « des coûts complets » (1)

- Les informations de la comptabilité analytique précisées dans l’arrêté, seront transmises à France 

Compétences à partir de 2021 

(1) La méthode Elisa utilisée par de nombreuses MFR est conforme et permet une extraction pour la 

transmission à France Compétences

27L’apprentissage



LES MISSIONS DE L’ORGANISME DE LA 
FORMATION : CFA
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Déterminer 

l’organisation pédagogique 

des formations en fonction 

des référentiels de la 

certification visée 

Nommer un référent 
chargé de l’intégration 

des personnes en 
situation de handicap 

Encourager la 
mobilité nationale et 
internationale des 

apprentis 

Assurer un suivi 

De la formation dispensée 

dans l’entreprise et tenir 

l’employeur régulièrement 

informé de l’évolution de 

la formation et des 

absences du jeune en 

cours

Doit permettre à 
l’apprenti dont le contrat 

à été rompu de 
poursuivre son cycle de 
formation pendant au 

moins 6 mois et 
contribuer à lui trouver 
un nouvel employeur 



LE CFA ET LE HANDICAP
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Des outils à disposition sur Walter 



LE CFA ET LA MOBILITE
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Un personnel dédié à la mobilité nationale et internationale des apprentis doit être nommé au sein de chaque 
CFA, qu’il dispense ou non des formations prévoyant l’exécution de périodes de mobilité européenne ou 
internationale. 
Ce référent mobilité a notamment pour missions : 
- de rechercher des financements, 
- de mettre en place des partenariats (par exemple avec des organismes de formation en Europe ou à 
l’international), 
- d’aider les parties prenantes pour la conclusion de la convention de mobilité, 
- d’informer en amont les jeunes, les entreprises, 
- d'aider à la préparation du départ en mobilité en : 
o accompagnant l’alternant ainsi que son employeur pour la rédaction et l’envoi des courriers à la caisse 
d’assurance maladie ; 
o effectuant les démarches nécessaires pour obtenir des aides et financement, auprès des différents financeurs  
o prenant contact avec l’autorité qui délivre le diplôme ou la certification, afin d’organiser les modalités de 
reconnaissance des acquis de la mobilité ; 
- d’assurer un suivi et un accompagnement de l’alternant pendant la période de mobilité, notamment en cas de 
difficulté. 

Références : L.6231-2 10 du code du travail 



LE FINANCEMENT DU CONTRAT 
D’APPRENTISSAGE 
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A partir de 2020

• Collecte de la 
part quota de 
la taxe + 
contributions 

• Versement de 
ces fonds à 
France 
Compétences 

Les caisses 
de sécurité 

sociale

Redistribution 
des sommes 

collectées aux 
OPCO

France 
Compétences 

Dépôt du 
contrat 

d’apprentissage 
auprès de 

l’OPCO

L’OF

Finance L’OF 
pour chaque 

contrat 
d’apprentissage 

* 

OPCO

• Le montant du coût contrat est déterminé par les branches professionnelles, pour chaque diplôme préparé  
• Le conseil régional peut apporter un complément de financement à l’OF/CFA 

Un jeune 
Une 

entreprise 
Un 

financement
un contrat 



OBJECTIF : TROUVER UN 
CONTRAT D’APPRENTISSAGE

Jeunes concernés : jeunes à la recherche d’un contrat d’apprentissage

Période d’entrée en CFA : du 1/08/2020 au 31/12/2020

Statut durant la période : stagiaire FPC sans rémunération (couverture ATMP par Etat – Cerfa à 

compléter à transmettre à ASP ultérieurement)

Attention ! Pas possible pour les jeunes < 16 ans 

Financement CFA : 

- 500€ / mois commencé

- Par un OPCO (OPCO EP à confirmer)

- Facturation à l’OPCO désigné par Min du Travail 

- Après signature du contrat d’apprentissage, relais de financement par OPCO de rattachement de 

l’entreprise sur les bases habituelles (déduction des financements obtenus de EP)

- Le jeune ne peut pas rester au CFA au-delà des 6 mois (pas de statut possible)
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LA FACTURATION À L’OPCO
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Possibilité de majoration de prise en charge pour les apprentis reconnus 
travailleurs handicapés (voir Intranet : modalité de financement, guide)



LA FACTURATION À L’OPCO
NPEC
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La détermination du niveau de prise en charge (NPEC) applicable au contrat 
d’apprentissage doit s’effectuer en fonction de quatre paramètres : 

1- Le diplôme ou titre préparé avec, pour chacun, un code diplôme délivré par 
l’éducation nationale et un code RNCP délivré par France compétences, 
2- La branche de rattachement de l’entreprise, 

3- La date de conclusion du contrat, 
4- La date d’entrée en vigueur du niveau de prise en charge. 

Le référentiel des niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage est 
disponible sur le site de France compétences : https://www.francecompetences.fr/la-
formation-professionnelle/apprentissage/

(extrait Précis apprentissage – oct. 2021) 

https://www.francecompetences.fr/la-formation-professionnelle/apprentissage/


LA FACTURATION À L’OPCO
PIECES NÉCESSAIRES 
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Les pièces nécessaires à l’instruction du dépôt du contrat d’apprentissage :
• Le CERFA ou sa transcription numérique

• La convention de formation

• Pour les CFA d’entreprise, l’annexe pédagogique et financière précisant l’intitulé, l’objectif et le contenu 
de l’action de formation, les moyens prévus, la durée et la période de réalisation, les modalités de déroulement,
de suivi et de sanction de l’action et le prix

• Si dérogation pour allongement ou réduction de durée, la copie de la convention tripartite. Cette 
convention est requise dans les hypothèses suivantes :

• compte tenu du niveau initial de compétences de l’apprenti,
• ou des compétences acquises, le cas échéant lors :

- d’une mobilité à l’étranger,
- d’une activité militaire dans la réserve opérationnelle,
- d’un service civique,
- d’un volontariat militaire,
- d’un engagement comme sapeur-pompier volontaire..

(extrait Précis apprentissage – oct. 2021) 



LA facturation à l’OPCO Vigilance Convention

La convention doit indiquer le 
montant maxi de l’engagement 
financier pris par l’OPCO, dans 
la colonne « Montant de la 
prestation ».
VIGILANCE :
➔ Si le montant de la prestation 

indiqué < NPEC, alors OPCO 
paiera le montant de la 
prestation

➔ L’OPCO ne financera jamais 
davantage que le montant 
indiqué dans la colonne 
« montant prestation »

➔ Il est donc important de bien 
compléter sur la dernière ligne de la 
durée du contrat



LA FACTURATION À L’OPCO
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Pour le calcul du financement du CFA, l’article R6332-25 du code du travail prévoit que

« chaque mois de contrat d’apprentissage débuté est dû ». L’adjonction de cette modalité

de calcul, via le décret du 10 /12/19, a conduit à des interprétations divergentes.

Ce texte a pour vocation de proratiser le financement du contrat en fonction du nombre

de mois réalisés. Ainsi, le calcul débute au premier jour d’exécution du contrat

d’apprentissage. Le dernier mois est considéré comme exécuté entièrement. Le décompte

du nombre de mois se fait donc bien sur mois glissant.

A titre d’exemple, un contrat d’apprentissage qui commence le 28 septembre de l’année N

et se termine le 3 octobre de l’année N+1 sera financé sur 13 mois : du 28 septembre de

l’année N au 27 septembre année N+1 (12 mois) et du 28 septembre au 27 octobre de

l’année N+1 (1 mois) – même si le contrat s’arrête le 3 octobre.



LA FACTURATION À L’OPCO
ECHÉANCIER CONTRAT > 12 MOIS
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LA FACTURATION À L’OPCO
ECHÉANCIER CONTRAT < 12 MOIS
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LA FACTURATION À L’OPCO
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L’article R6332-25 du code du travail (alinéa 15) précise que l’OPCO prend en charge la

période passée en CFA préalable à la signature du contrat visée à l’article L6222-12-1.

Pour que cette période soit financée, il est nécessaire que le contrat d’apprentissage débute

dans cette période de 3 mois laissée au jeune pour trouver un employeur en apprentissage.

financement également prévu pour les jeunes qui atteignent 15 ans d’ici la fin de 

l’année civile et qui intègrent le CFA sous statut scolaire – article R6222-1-1 du code du 

travail.  

Si le contrat débute postérieurement à ce délai de 3 mois, l’OPCO ne pourra pas prendre en charge 

financièrement cette période



CAS 1 : EXEMPLE SUR 2 ANS 
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CAS 2 : AVEC RUPTURE ET NOUVEAU CONTRAT 
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CAS 3 : AVEC RUPTURE ET MAINTIEN DE FORMATION SANS NOUVEAU CONTRAT 

L’apprentissage 43



CAS 4 : AVEC RÉDUCTION DE DURÉE
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CAS 5 : APPRENTI TRAVAILLEUR HANDICAPE
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LE CAS DES SECONDES/ PREMIÈRES INDÉTERMINÉES 
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Contexte  formations de seconde professionnelle qui ont fait l’objet de
valorisation dans les listes préfectorales et donc dans les listes des NPEC de 

France Compétences

Exemples : 

Position : 
Les contrats d’apprentissage ne peuvent viser ces formations de seconde / première 
générale  ils doivent viser, dès le début du contrat, l’option finale.

Le NPEC appliqué sera celui de l’option finale. 



LA FACTURATION SECTEUR PUBLIC : 
ÉTAT - HÔPITAUX 

Facturation aux employeurs publics

Facturation de 100% du cout de la formation (éventuellement frais annexes) et 

donc aucune prise en charge par un organisme

- Nécessité d’informer / négocier avec le service employeur
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LA FACTURATION SECTEUR PUBLIC :
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES
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Facturation au CNFPT - Collectivités

NPEC-Public = Montants maximaux de prise en charge

(base de données spécifique CNFPT) : 

- au CNFPT (50% des montants maximaux)

- A la collectivité employeur (50% + frais annexes)

Nb : le CNFPT ne prend pas en charge les frais annexes (H, R, T )

Attention ! Pour les contrats signés à partir du 1/01/2021 les acomptes sont 40% - 30% - 30%



LA FACTURATION SECTEUR PUBLIC :
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES
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Quelles démarches ?

Faire identifier le CFA auprès du  CNFPT : compléter le dossier d’identification 
et l’envoyer à l’adresse apprentissage@cnfpt.fr

Transmettre pour chaque contrat le formulaire de demande individualisée de 
financement et l’envoyer à l’adresse apprentissage@cnfpt.fr

Envoyer les factures à l’adresse apprentissage@cnfpt.fr

CNFPT : https://www.cnfpt.fr/se-former/former-vos-agents/accueillir-apprenti/cfa-
lapprentissage-cnfpt/national

mailto:apprentissage@cnfpt.fr
mailto:apprentissage@cnfpt.fr
mailto:apprentissage@cnfpt.fr
https://www.cnfpt.fr/se-former/former-vos-agents/accueillir-apprenti/cfa-lapprentissage-cnfpt/national


LES FRAIS ANNEXES : 
HÉBERGEMENT - RESTAURATION

Ce sont les frais annexes à la formation financés par le CFA, et pris en charge par l’OPCO selon des 

règles propres à chaque catégorie de dépenses.

Frais de restauration (midi et soir) Le montant du forfait des frais de restauration 

s’élève à 3 euros par repas. 

Frais d’hébergement Tous les OPCO se sont prononcés sur une prise en charge des 

frais d’hébergement à hauteur de 6 euros par nuitée (petit déjeuner compris). 

Des frais d’hébergement pourront être facturés uniquement pendant le temps CFA et 

uniquement par les CFA qui offrent le service. (nb : c’est un financement au CFA) 
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LES FRAIS ANNEXES : PREMIERS 
EQUIPEMENTS - MOBILITE

Les frais de premiers équipements : 

- Pour l’équipement pédagogique spécifique, le CFA en cédera la propriété à l’apprenti à 

l’issue de la formation ou d’une durée déterminée par le CFA selon des modalités ; Pour 

l’équipement pédagogique spécifique, le CFA pourra faire le choix de l’achat du matériel 

directement par l’apprenti définies (précisions commentaires ci-dessous).  

- Pour le matériel informatique, le CFA en conservera la propriété afin de pouvoir le mettre à 

disposition auprès d’autres apprentis. Le forfait de premier équipement est pris en charge 

par l’OPCO et dans la limite d’un plafond maximum de 500 euros.

Les frais de mobilité  : l’OPCO peut prendre en charge. Un groupe de travail en cours sur les 

modalités communes entre OPCO
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LES FRAIS ANNEXES : FACTURATION
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LA DURÉE DE LA FORMATION AU CFA

Pour les diplômes relevant du Ministère de l’Education nationale, les règles sont définies 

comme suit :

CAP = 800 h

Bac PRO = 1850 h

BP (1) = 800 h

BTS = 1350 h

MC = 400 h

(1) Candidat BP Apprentissage et titulaire d’un Bac Pro dans la même spécialité doit 

justifier d’une formation d’une durée d’au moins 240h

L’apprentissage 53



LA DURÉE DE LA FORMATION AU CFA
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Durée formation en CFA (Décret n° 2020-664 – mai 2020)

Dispositions du code de l’éducation relatives aux durées de formation en CFA 

pour les Apprentis (CAP – Bac Pro – BTS)

Sous réserve des conditions particulières de la réduction possible de la durée de 

formation :

- Compte tenu du niveau initial de compétences de l’apprenti

- ou de compétences acquises (mobilité à l’étranger, activité militaire dans la 

réserve opérationnelle, d’un service civique, d’un engagement sapeur pompier 

volontaire

- dans la limite légale de 6 mois avec 25% de la durée en formation, et 

minimum de 150h de formation et du respect des référentiels de formation



LA RÉDUCTION DE LA DURÉE DU 
CONTRAT - DURÉE DE FORMATION 
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Dans le cas de réduction de la 

durée du contrat d’apprentissage,

la durée minimale de 

formation en CFA est de :



LE CONTRÔLE PÉDAGOGIQUE
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A quelle initiative ? Qui contrôle ? Quel est l’objet du contrôle ? Quel est le lieu du contrôle ?

- De la mission (inspecteurs et experts) 
instaurée par un ministre certificateur

Peut être demandé par :

- Le CFA

- L ’employeur d’apprenti

- L’apprenti ou son représentant 
légal s’il est mineur ( demande 
auprès du préfet de région, qui la 
transmet au coordinateur de la 
mission du rectorat)

Contrôle mené conjointement par :

- les inspecteurs et
- experts 

désignés par les branches 
professionnelles et les chambres 
consulaires

- La conformité de la durée de 
formation en CFA avec celle fixée par 
le règlement du diplôme

- La vérification du plan de formation, 
des contenus/programmes, des 
équipements au regard des 
compétences à acquérir prévues par 

le référentiel

- Le rythme de l’alternance, l’articulation 
CFA-entreprise, les outils de 
l’alternance

- Le parcours de formation après 
positionnement 

- L’information des CFA lors des 
rénovation de diplômes

- sur les lieux de formation 



LE CONTRÔLE PÉDAGOGIQUE ET 
LES MONITEURS
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La demande d’autorisation à enseigner est supprimée

L’organisme de formation dispensant des formations en apprentissage 
choisit librement ses enseignants.

L’OF-CFA apporte les preuves du lien entre les diplômes et les qualités 
des personnels d’enseignement et d’encadrement,

Cette disposition s’applique également aux intervenants extérieurs



LE CONTRÔLE EN COURS DE 
FORMATION (HABILITATION AU CCF)
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L’habilitation au CCF, dans le cadre de l’apprentissage nécessite des 
demandes d’autorisation.

Les MFR sont concernées principalement par les deux ministères : 
Agriculture et EN 

La DRAAF-SRFD : doit instruire une demande déposée par le CFA 
au moins 3 mois avant le début de la formation.

Les CFA doivent être habilités par le recteur d'académie (cf. Arrêté du 
17/06/2020).



L’ENTREPRISE

➢ Les Aides aux entreprises 

➢ Les Exonérations accordées aux entreprises 

➢ Les Conditions pour être maitre d’apprentissage 

➢ Le rôle du maitre d’apprentissage 

➢ La visite d’aptitude 

➢ La dérogation aux travaux interdits pour les moins de 18 ans

➢ Les modes de ruptures anticipées du contrat d’apprentissage

➢ L’indemnisation de la rupture du contrat d’apprentissage



AIDE UNIQUE 
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AIDES EXCEPTIONNELLES 
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LES EXONÉRATIONS ACCORDÉES AUX 
ENTREPRISES
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Exonération de cotisations 

salariales plafonnée à 

hauteur de 79%

Application des mesures 

de réduction de charges de 

droit commun 



LES CONDITIONS POUR ÊTRE MAÎTRE 
D’APPRENTISSAGE 
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✓ Salarié volontaire 

+

✓ Titulaire d’un diplôme ou d’un titre relevant du 

domaine professionnel correspondant à la 

finalité du diplôme ou du titre préparé par 

l’apprenti et d’un niveau au moins équivalent, 

+ 

✓ Justifie d’une année d’exercice d’une activité 

professionnelle en rapport avec la qualification 

préparée par l’apprenti 

OU

✓ Salarié volontaire 

+

✓ Justifie de deux années 

d’exercice d’une activité 

professionnelle en 

rapport avec la 

qualification préparée 

par l’apprenti,



LE RÔLE DU MAÎTRE D’APPRENTISSAGE 
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Veille à la 
scolarité 
de son 

apprenti 

Évalue la 
progression 
de l’apprenti

Transmet ses 
connaissances et 
ses compétences 
professionnelles 

Accompagne 
l’apprenti 

pendant toute 
sa formation

Assure la 
relation avec 
le centre de 
formation



LA VISITE D’APTITUDE

L'APTITUDE D'UN APPRENTI À EXERCER LE MÉTIER FAIT 
L'OBJET D'UNE VÉRIFICATION MÉDICALE : 

SYSTÉMATIQUEMENT AVANT L’EMBAUCHE, POUR LES 
POSTES À RISQUES ET POUR LES APPRENTIS MINEURS, 

OU

A LA DEMANDE DE L’EMPLOYEUR, DU DIRECTEUR DU CFA 
OU DE L’APPRENTI LUI-MÊME 
À LA DEMANDE DU JUGE SAISI D’UNE DEMANDE DE 
RÉSILIATION JUDICAIRE 
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→ La visite d’aptitude est effectuée par le médecin du travail

→ La visite d’aptitude se substitue à la VIP 



LA PROCÉDURE DE DÉCLARATION DE 
DÉROGATION AUX TRAVAUX INTERDITS
POUR LES JEUNES DE MOINS DE 18 ANS

QUELS SONT LES JEUNES CONCERNÉS ?

Sont concernés les jeunes âgés d’au moins 15 ans et de moins de 18 ans qui sont en formation 

professionnelle. 

QUELLE PROCÉDURE ?

Pour affecter un jeune de moins de 18 ans à des travaux en principe interdits, l’employeur ou le chef 

d’établissement, chacun

en ce qui le concerne, doit préalablement à l’affectation des jeunes :

- Adresser une déclaration de dérogation à l’inspecteur du travail (article R. 4153- 41 du code du 

travail)

La déclaration de dérogation octroyée pour les besoins de la formation est attachée au lieu d’accueil du ou 

des jeunes et non pas à chaque jeune.

La déclaration est renouvelée tous les 3 ans. Elle est dématérialisée

- Tenir à disposition de l’inspecteur du travail (article R. 4153-45 du code du travail) les 

informations relatives 

- au jeune (nom, prénom, date de naissance), 

- à la formation professionnelle suivie (durée, lieux de formation connus),

- à l’avis médical d’aptitude,

- à l’information et la formation à la sécurité,

- à la personne chargée d’encadrer le jeune (nom, prénom, qualité ou fonctions).
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QUELS SONT LES TRAVAUX INTERDITS OU 
REGLEMENTÉS 
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LES MODES DE RUPTURES ANTICIPÉES 
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Pendant les 45 premiers jours de 
formation pratique dans l’entreprise

Après 45 jours de formation pratique 
dans l’entreprise 

Possibilité, pour les deux 

parties, de rompre 

unilatéralement et 

librement le contrat 

d’apprentissage. La 

rupture n’est 

subordonnée à aucun 

motif particulier et ne 

donne lieu à aucune 

indemnité.

- D’un commun accord

- Par décision du liquidateur judiciaire

- Force majeure

- Faute grave de l’apprenti 

- Inaptitude de l'apprenti ( sans obligation de 

reclassement) 

- Décès de l’employeur, maître 

d'apprentissage dans le cadre d'une 

entreprise unipersonnelle

- → la rupture prend la forme d’un 

licenciement

- A l’initiative de l’apprenti : 

→après saisine du médiateur consulaire,

→par l'apprenti qui obtient son diplôme avant le 

terme fixé initialement à condition d'en informer 

par écrit son employeur 1 mois à l'avance



L’INDEMNISATION DE LA RUPTURE
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